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L E T T R E  D U  P £R E  JO SEPH  E IG E N M A N N  

A U  T . R. P. A M B R O ISE  E M O N E T

(17-XI-1882)

SOMMAIRE— Appreciation d’une lettre du Docteur Pedroso. — Le 
Patronat portugais dans le Congo et an Loango. —  
Position a tenir par la Congregation du Saint-Esprit.

Braga, 17  novembre 18 8 2 .

M on Ttes Reverend Pere,

Je vous envoie sous ce plit la traduction d ’une lettre que 
je viens de reoevoir de M r. Pedroso; et je vous envoie egalement 
la traduction de ma reponse a sa lettre.

La lettre de M r. Pedroso pent paraitre etrange de prime 
abord; mats, considerant la question politique du Zaire, du 
Congo, de M rs. Brazza et Stanley, de la France enfin et des 
reclamations ou pretentions du Portugal, e'lle s’explique par- 
faitemdnt. Impuissant en effet, comme on l’a vu en 18 7 6 , 
a faire prevaloir ses droits ou pretendus tels sur la rive droite 
du Bleuve, et sentant que le moment du denouement definitif 
approdhe, le Gouvernement portugais essaie de rccourir a runi- 
que moyen qui lui teste et qui consiste d ’y  tenter l ’etablisse- 
ment d ’une station de missionnaires avec colons, la pla^ant 
sous le Padroado Real du Roi, que le Gouvernement pretend 
s’etendre jusqu’au Loango inclusivement. Le Gouvernement 
oependant sait parfaitement qu’au Nord du Zaire existe de par



le Saint Siege la Prefecture Apostolique du Congo (*) confiee 
a notre Congregation; or si la Congregation ou plutot la Pre
fecture Apostolique a bien voulu subordonner ses droits incon- 
testables sur les terrains de la rive gaucbe a 1’Eveque de Loanda, 
en reconnaissant sa juridiction (2) , comme le P. Carrie vient 
de le 'faire pour la station de Saint Antoine, ni la Congregation 
ni la Prefecture ne pourront jamais faire chose pareille pour 
le territoire de la rive droite; a moins que la Prefecture se resolve 
a se suicider, et que d ’ailleurs le St. Siege ne sera certainement 
pas dispose, maintenant moins que jamais, a reconnaltre ou 
a retab Hr le pretend u Padroado Real, source de tant de conflits 
et d ’abus (3).

Le Gouvernement salt aussi que nulle autre Congregation 
que la nbtre ne pourrait y  envoyer des missionnaires, tant que 
nous tenons la Prefecture. II salt de meme, qu’il ne peut y  
envoyer des Pretres seculiers, vu qu’il ne pourrait leur donner 
aucun appui materiel, puisque aucune puissance, l ’Angleterre 
moins que toute autre, ne permettra plus jamais aux Portugais 
de s’etablir comme gouvernement sur la rive droite, ou d ’y  
exercer des droits politiques (4).

(1 ) Evidemment qu’il le savait, comme evidemment il n’a jamais 
reconnu son existence legale, selon les «propagandistes» a tort, selon 
le «padroadistes» a bon droit. Deux positions absolument contradic- 
toires.

(2) De part la bulle papale de la creation du diocese, bulle tou- 
jours non revoquee par Rome, les terrains de la rive gauche, comme 
ceux de la rive droite du Zaire, appartenaient incontestablement a 
PEveche.

(3) Le Padroado Real a devance de 150 annees la Prefecture sur 
les memes territoires. II n ’y  a pourtant de «pretendu» Padroado Real. 
Ce n’est, en consequence, le Padroado qui a ete la ((source de tant 
de conflits et d ’abus». Elle est ailleurs.

(4) Trois ans plus tard, pourtant, la chose etait bel et bien faite, 
malgre l’Angleterre et la France...
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Le Ministre parart done vouloir biaiser et jouer de la finesse, 
d’autant qu’il croit nous tenir par la gorge, par la maison de 
Huila (5) . II fait semblant d’ignorer absolument l ’existence 
de la Prefecture A psto lique du Congo (6) ; il demande sim- 
plement des Pretres de la Congregation pour sa station civili- 
satrice du Zaire avec des colons et des families ouvrieres Por- 
tugaises. Une fois ces Peres obtenus il suivra la meme marche 
comme p u r  Huila, e’est a dire, il fera une paroisse, nommera 
un Pere cure, sous la juridiction de I’Eveque de Loanda et 
voila virtuellement le Padroado etabli et la Prefecture mecon- 

nue (7).
Pas n ’est besoin que j ’insiste sur la gravite de la question, 

et sur rimpossibilite pour la Congregation de donner tete baissee 
dans un pared guet-apns, surtout maintenant qu ’en France la 
question du Zaire est si vivement agitee. J ’ai fait la repnse 
que dans ma psition  me paraissait p ssib le  et si on demandait 
mon sentiment je n ’liesiterais pas, a sacrifier plutbt tout, Braga, 
Huila et tout le reste, que de p rd re  la Prefecture du Congo, 
notre position sur le Zaire et nos bonnes relations avec la 
France (8).

Votre charite voudra bien m ’envoyer les instructions qui 
vous paraitront convenables ou ecrire directement a M r. Pe-

(5) Ce raisonnement est incroyable sous la plume du P. Eigen- 
mann. . La mission de Huila en effet a ete mendiee par la 
Congregation et accordee... Cette accusation est vraiment incon- 
cevable...

(6) C ’est evident et il le faisait en toute franchise et en toute 
logique, de son point de vue.

(7) En faisant de la sorte le Ministre agirait de plein droit. Il n’y  
a rien de reprochable dans cette conduite des affaires.

(s) Ce serait une vraie folie. On n’a pas sacrifie Braga, ni Huila, 
ni la Prefecture, ni les bonnes relations avec la France, ni l’Eveque sa 
juridiction...
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droso. Par precaution j ’envoie cette lettre par l ’intermediaire 
de la Soeur Theodosie.

Veuillez bien agreer, mon T . R. Pere, roes sentiments 
tres respectueux et bumble devouement.

Votre tout devoue enfant.

P. Eigenmann.

A G C SSp  —  Portugal.
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